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en payement. Le fonctiDnnaire cbargé de fournir ces 
divers renseignements sera désigné dans le marché. 

Ils pourront reqttérir du cDmptable un état détaillé 
. \les significations reçues par lui en ce qui CDncerne ce 
marché. .. 

Les bénéficiaires des nantissements ou des subro· 
gations ne. pourront exiger d'autres renseignements 
que ceux prévus ci~dessus) ni intervenir en aucune ma
nière dans l'exécution du marché. Il .,. 

AHT. 7. - Les droits des bénéficiaires des nantisse

ments DU des subrogati'Üns préwes à j'article 5 ne 

seront primés que par les privilèges suivants: le pri

vilège des frais de justice, le privilège accordé aux 

commis et aux ouvriers par l'article 549 du code de 

commerce et les privilèges confél'és atl trésor par la 

réglementation en vigueur. 


ARr. 8. _ .. Les dispositiDns ci-dessus sont applicables 
à tout nantissement signifié après la publication du 
présent décret, même s'il porte sur des marché.s passés 
avant ladite publication. il 

ART. 9. -- Le garde des sceaux, ministre de' la 

justice, le ministre des finances et le ministre des 

colonies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret. 


Fait il" Rambouillet, le 6 septembre 1938

Al.BERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le garde des sceaux, 
ministre de la iustice, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre des final1ces, j, 

Paul -MARCHANDEAU. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEl.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarifs du chemin de fer et du wharf du Togo 

ARRETE No 567 /Im"t la date rl'applicatiOit des arrê_ 
tés Il''' 491, 492, 495, -496, 497 et 498 en date' ri,! 
25 août 1938. 1 

1: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'FICIER DE LA LI~:GION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, ii 
VU ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du' Togo, modifié par celui du 
 il
20 juillet 1937; 

Vu ie décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prOmulga
.tian et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu Pal'rêté nO 491 du 25 aotit 1938 modifiant certains tarifs 
'pOUT le transport des voyageurs et des marchandises; 

> Vu l'arrêté nO 492 du 25 août - 1938 modifiant les: tarifs 
du wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 495 du 25 août 1938 créant un tarif spécial 
de transit P. V. 1 ter pour les marchandises destinées à l'en . iitrepôt des douanes -de PaUmé; 

Vu l'arrêté nO 496 du 25 août 1938 modifiant les tarifs 

du cbemin- de fer; 

. Vu l'arrêté nO 497 du 25 août 1938 accordant certaines 
-tédudions de tarifs pour les transports effectués pour le 
compte' des Sociétés de Prévoyance 11ldigènes; 

Vu j'arrêté nO 498 du 25 aoüt 1938 portant modifications. 
aux tarifs du chemin de fer J 

Vu le radioAélégramme nO 188 S. T. en date du 3 octobre, 
1938. du Gouverneur Général! Haut-Commissaire de la Répn-.. 
bJîque aU Toga; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMiER - La date d'applicatiOl~ de, arrê
tés susvisés portant modifications aux tarifs du che
min de fer et du wharf du Togo est fixt'e au 15 ooèto
bre 1938. 

ART. 2. Vu l'urgence le présent arrêté sera 
affiché à la mairie de Lomé, à la chambre de COlU

merce, dans tous les bureaux de cercle, de subdivision 
et de poste, dans t'Üutes les gares du Territoire ainsi 
qu'aux lieux d'usage et enregistré, communiqué et 
publié partout où besüin sera. 

Lomé, le 5 octobre 1938'. 

L. MO N.TAG Nt':. 

ARRETE No 491 mo{Nfiant cerfaùzs tarits pour le. 
tra/zspor( des ,'o)/{lgeu.rs et des marc/ut/uüses. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA, LimON n 1HONNE:URJ • 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le décret du 23 .mars 19'21 ,déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COInmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936 portant réduction de$, 
dépenses administratives dlt Togo modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

1 

Vu l'arrêté ni) 69 du 28 janvier 1929, approuvant renscmbl~ 
des tarifs du chemin de fer du Togo; 

Vu l'arrêté no 114 du 23 février 1938, organisant au Terri.. 
taire le service des transports; 

Vu l'arrêté nO 487 du 27 août 1937; 
Vu l'arrêté nO 663 du 27 octobre 1933; 
Vu l'arrêté nO 276 du 5 mai 1933; 
Vu l'arrêté nO 372 du (j juin 1933; 
Vu l'arrêté nO 8 du 5 janvier 1937; 
Vu l'arrêté no 477 du 30 août 1934; 
Vu l'arrêté nO 279 du 1er maî 19331 
Vu l'arrêté riO 289 du 3 aoùt 1936~ 

Vu les arrêtés 428 du 19 septembre 1935), et Son 'erratum du 
22 octobre 1935, 288 du 3 août 1936 et 484 du 26 août 1937, 
modifiant les tarifs pour le transport <les voyageurs et des 
marchandises; . 

Vu le rapport en cànseil consultatif du chemin de fer dans 
sa séance du 30 juillet 1938; 

Sur la proposition de M. l'ingénieur prinCipal, ehef des 
services des travaux publies et des transports; 

Le conseil d'administration ciltendu dans sa séance du 
25 août 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~- Les prix de base pour le !rans. 
port des voyageurs fixés par arrêté nO 487 du 26 août 
1937 sont modifiés comme suit: 

a) Tarif géltéral Tmiet simple: 

1re classe 0,50 
par voyageur et pac.2' classe 0,35 l 

kilomètre.3e classe- 0,125 \ 
b) Tarif génùa[ aller et relour (Tarif spécial G. V. 2). 

1re classe . 0,75 \ par. voyageur et par kilo. ' 
2' classe '. .0,50 mètr,e calculé sur le trajet 
3e classe , 0,19. simple. 
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c) Tarif spécial O. V. 6 (Tr'ain de banlieue et de marché. 

10 - Trajet simple 3e classe seulement 0,10 par 
voyageur et par kHomètre. 

20 - Trajet aller et retour 3e classe seulement 0,15 
:par voyageur et par kilomètre du trajet simple. 

30 ' - Enfants de moins de 12 ans accompagnant 
un voyageitr dans les trains de marché seulement 0,05 
,par voyageur et par kilomètre. 

ART. 2. - La durée de validité des billets aller et 
'retour est fixée comme suit: 

Jusqu'à 100 kilomètres de trajet simple 7 j'Ours. 
Pour un parcOllrs simple supérieur à 100 kil'Ümètres 

12 j'Ours. 
Ces délais sont calculés de minuit à minuit et com

prennent tous les dimanches 'et jours fériés. 

ART. 3. - Les droits d'enregistrement prévus aux 
articles 27, 35, 84 et 96 des tarifs sont fixés à 1 fr. 
par expédition. 

Sur les bagages comprenant un ou des véhicules tels 
·que bicyclettes, motocyclettes et v'Üitures d'enfant, il 
sera perçu un droit d'enregistrement de 2,50. 

ART. 4. - Le minimum de perception sur bagages 
taxés, prévu à l'article 2 des tarifs est porté à 1,50 
quels que soient hi distance et le poids. 

ART. 5. - Les transports de caca'Ü de t·outes pro
venances seront taxés d'après le barême H du tarif 
spécial P. V. 6 (article 138 des tarifs). 

ART. 6. - Le tarif spécial accordé par arrêté nO 477 
du 30 août 1934 aux patentés « Importateurs - Ex
portateurs » pour le transport de sel et de ciment de 
Lomé à la gare de Paliiné est abrogé. . 

ART. 7.' :-. Le tarif spécial provisoire nO 12 bis pour 
le transport de l'huile de palme (article 144 bis) est 
modifié comme suit: 

De 0 à 60 kilomètres 0,50. 
De 61 à 120 kilomètres 0,35. 
Au-dessus de 120 kilomètres 0,15. 

ART. 8. - Le tarif spécial provisoire no 12 ter, pour 
le tr,ansport des palmistes (article 144 ter) est, modifié 
comme suit: 

De o· à . 60 kilomètres 0,46.. 
,De 61 à 120 kilomètres 0,33. 
Au dessus de 120 kilomètres 0,13. 

ART. 9. - Le barême pour le transport des produits 
vivriers, arachides, beurre de karité, tapioca, maïs, 
amandes de karité est modifié comme suit: 

a) Pour toutes destinati'Üns. 

Prix par expé
<1;1;011 d'au 

moins WU kgsDISTAI'\CES 
ou 	payanl pOlir 

ce poids 

t 

De 0 à 60 kilomètres 0,55 
De 61 ~ 120 Idlomètl"es 0,50 
De 121 à 200-klm. 0,40 
Au-dessus de 200 klm. 0,30 

Prix par cxpé- Prill: par eltpé
ditÎon d'ail dit1011 d'au 

moin ... 7000 k'l~.moins 10UU kgs 

0" 	 pnyant IJour"" pay"nt pour 
. ce poid<ce poids 

, , 
U,400,50 
0,35OA5 

, O,2G0.32 
0,20 0.15 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, le maïs 
et le tapi'Üca expédiés par wagon complet d'Anécho 

. sur Lomé, seront taxés forfaitairement à 22 frs. la 
tonne, frais de gare et de transit compris, mais now 
compris les droits de v-oie urbaine à Anécho et Lomé, 
de timbre et d'enregistrement. 

il 
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Article 138 ter. - b). Prix fermes pour certaines 
relations. 

PRIX FER~lE APPLICAIlI.E
RELATIONS 

par frne/ion inclid,illic ùe 100 kilos 

de Glél<o"é à Lomé. . . 
d'Amoussoul<o"é à Lomé. 
de Tovéga à Lomé 
de Chra à Lomé . . 
de Gléi à Lomé . . 
d'Agbatitoé à Lomé. ". 
de Glél<ové à Palimé . 

. d'Amoussoukové à Palimé 
de Tovéga à Palimé . . 

5, 
4.50 
4,
(),- 

6.50 
6, 
3, 
3,50 
4, 

Les barêmes po'ur fracti'Üns de 25 et de 50 kilos 
sont supprimés. 

ART. 10. - Les barêmes S et T du tarif spécial 
p. V. 13 (article 145, tissus et textiles) sont modifiés 
de la façon suivante: 

BARÈMES 

PARCOURS 
S T 

Par kilomètre jusqu'à 60 klm. 0,20 0,45 
Pour chaque /60 jusqu'à 120ldm. 0,20 0,45 

kilomètre ) 
<lu-dessus de ~ 120 kilomètres. O,:W '0,35 

__ J_ 

ART. Il. - Après approbation dans les J'ormes pré
vues aux règlements en vigueur, la date d'application 
du présent arrêté sera fixée par arrêté du Comn\ is
saire de la République. 

ART. 12. --: Le présent arrêt sera enregistré et pu
blié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 août 1938. 
L. MONTAGNË. 

ARRETE No 492 modifiant les tarifs du wharf de 
Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION O'.HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ,les· attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le" déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na 69 du 28 janvier 1929, approuvant j'cnsemble 
des tarifs du wharf, homologués par décision ministérielle 

, nO 3514 du 8 octobre 1931; 
Vu l'arrêté na 119 du 3 mars 1932, homologué par décision 

ministérielle nO 2150 du 24 mai 1932; 
Vu l'arrêté nO 114 du 23 février 1938 organisant lc service 

des transports du Territoire; . 
Vu l'avis au pùblic "du 30 septembre 1935 'de M. l'Adminis

trateur Supé,rieur, modifiant les tarifs pour le transport des 
passagers; 

Vu l'arrêté nO 16 du 6 janvier 1934, accordant un tarif 
spécial pour certains tarifs à l'exportation; 

Vu l'avis na 40 'du 14 janvier 1938, modifiant certains 
tarifs généraux du wharf; 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer dans 
sa séance du 30 juillet 1938; 


